
Conseil d’école Maurice-Lavallée 
 

Réunion du mercredi 11 mai 2011 à 18 h 30 
Salon du personnel  

 
 

PROCÈS VERBAL 
 
Présences : Doris Sabourin, Caroline Simpson, Simone Desilets, Deborah Mahaux, Michelle De 
Abreu, Pascale Babin, Marcel Adzeme Essomo, Firmin Guéladé, Marc-André Roy, Carole 
Forbes, Vlad Pasek, Claire Ouellet, Laurence Michaud, Sylviane Wallace. 
 
Invité : Brigitte Bouchard. 
 
 

1. Réflexion  
M. Pasek récite la prière 
 

2. Adoption de l’ordre du jour 
Michelle De Abreu propose et Simone Desilets appuie. 
À l’unanimité. 
 

3. Adoption du procès-verbal du 16 mars 2011 
Simone Desilets propose et Doris Sabourin appuie. 
À l’unanimité. 
 

4. Affaires découlant du procès-verbal du 16 mars 2011 
4.1 Site Web de l’école : L’école a reçu des Services Technologiques toutes 
les informations. La direction s’occupe de tout mettre en place et réviser pour 
monter le site Web. 
 

5. Activité culturelle – Brigitte Bouchard 
En tant qu’animatrice culturelle, Brigitte est venue se présenter et nous donné 
un aperçu de ce  dont elle s’occupe. Elle nous a informés des nouveaux 
projets et du déroulement de certains événements pour les élèves. Elle est la 
personne ressource si nous voulons insérer un article dans la lettre circulaire. 
 

6. Rapports : 
5.1 Rapport de la présidente :  

-diner de reconnaissance : lors de la journée pédagogique du vendredi 
20 mai. À 12 h et la préparation commencera vers 11h. 
-plan triennal : pour la prochaine réunion prendre connaissance du point 
#2 pour révision. 



-Dotation pour les professeurs : 16 professeurs prévus pour l’an 
prochain, même nombre qu’en début d’année (on en a 17 en ce 
moment). 

5.2 Rapport du directeur : voir en annexe. 
5.3 Rapport de la représentante des élèves : voir en annexe 
5.4 Rapport de l’enseignant : voir en annexe. 

 
7. Points à mettre au prochain ordre du jour 

Plan triennal 
 

8. Date de la prochaine réunion : mercredi  8 juin 2011 à 17 h 30 Potluck 
 

9. Levée de la réunion 
19 h 50 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 


